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Contribution Programme Tdh 2017-2020 / Plan stratégique 2016-2020
Indicateurs programmatiques

[Programme] Justice Juvénile
[Résultat] RA 2.1 En 2020, au plan international et dans plusieurs régions du monde, les acteurs impliqués dans la justice juvénile ont pris et/ou ont mis en œuvre des décisions qui valorisent l’approche restauratrice et contribuent à promouvoir l’accès des enfants à une justice adaptée, luttent contre les violences faites aux enfants dans les systèmes de justice juvénile, augmentent le taux d’enfants bénéficiant de mesures non-privatives de liberté et renforcent le rôle et la participation des enfants, de leurs familles et de la  communauté.

	Indicateur (Titre)
	2.1 Nombre de politiques, législations, et procédures qui ont été construites avec les appuis techniques directs de Tdh [dans le domaine de justice juvénile restauratrice et les normes et standards internationaux des droits de l’enfant] et validés par les autorités compétentes

« Politiques, législation et procédures JJR »

	Définition
	Politique : document de politique publique définissant un cadre de travail pour les autorités concernées dans le [dans le domaine de justice juvénile restauratrice et les normes et standards internationaux des droits de l’enfant], etc. (par exemple, Code de l’enfant, Politique pénale, Loi d’application des mesures non-privatives de liberté, loi pénitentiaire, etc.).
Législation : Au sens large, règle de droit édictée, qu’elle soit d’origine parlementaire (loi au sens strict) ou non (directive, règlements, ordonnances, décrets, arrêtés)[footnoteRef:1].  [1:  Dalloz, Lexique des termes juridiques, 2014] 

Procédure : document technique définissant les étapes, les rôles, les conditions de la mise en œuvre de législations ou de politiques. En général, une procédure est applicable à un corps (ex : le corps juridique), une profession (ex : magistrats), une institution (ex : prison), ou un mécanisme juridique particulier (ex : la procédure pénale des mineurs).
Appui technique direct de Tdh : toute intervention d’un personnel de Tdh ou d’un consultant mandaté par Tdh dans la révision, le conseil, l’orientation qui aboutit à une meilleure considération des droits de l’enfant, standards et normes internationales, bonnes pratiques ou bon sens dans le domaine de la justice juvénile ou de la protection de l’enfance.
Validés par les autorités compétentes : pour être comptabilisée, la politique, la législation ou la procédure doit être entré en vigueur, c’est-à-dire doit être devenue applicable.


	Ce qu’il mesure 
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	L’indicateur mesure les changements en termes institutionnels, dans le cadre de la Vision 2030, de la Stratégie 2017-2020 et de la politique JJR.  Il reflète la contribution de Tdh à des changements de cadre politico-légaux et mesure partiellement le degré d’institutionnalisation des concepts de la justice juvénile restauratrice et les normes et standards internationaux des droits de l’enfant.  Cet indicateur, mis en perspective avec les indicateurs de formation de changement de pratiques (par ex : indicateur sur les mesure de déjudiciarisation), permettra d’analyser les progrès des institutions dans l’appropriation des standards internationaux en matière de JJ.

Limite : la validation d’une politique, législation, procédure ne signifie pas son implémentation !  Il ne dit rien non plus sur la qualité de l’implémentation et l’impact sur les enfants.


	Unité et désagrégation 
	L’unité est le nombre, la désagrégation se fait par type / niveau de changement :
· Politique
· Législation
· Procédure


	Mode de calcul
	Le nombre total de politiques, législations, procédures qui ont été construites avec les appuis techniques directs de Tdh et validés par les autorités compétentes, au cours de la période de reporting est totalisé pour constituer un chiffre semestriel.

	Baseline 
	Pas de baseline nécessaire.  Au niveau de chaque projet, cependant, une analyse claire des politiques publiques doit être réalisée et un outil de suivi sera à élaborer afin de tracer les progrès.  Le travail d’influence des politiques publiques n’est pas linéaire, car intimement lié aux contextes socio politiques.   

	Sources et méthodes de collecte 
	Revue documentaire (Les sources : les documents officiels servent de base de référence (Journal officiel, etc.). L’information provient directement de nos chefs et coordinateurs de projet. Les documents concernés sont annexés au reporting des indicateurs en mettant en évidence les changements apportés par Tdh et en quoi ils sont alignés avec la Vision 2030, la stratégie 2017-2020 et la politique thématique.

	Outils de collecte
	Une fiche de synthèse à adapter selon le contexte [LIEN HYPERTEXTE].

	
	

	Temporalité
	La collecte des données est effectuée à une fréquence libre selon les capacités de chaque délégation en prenant soin que les inputs techniques qui sont faits sur une période à cheval entre deux périodes de reporting ne soient pas comptabilisés en double. Le reporting est effectué de façon semestrielle.

	Rôles et responsabilités
	Les rôles et responsabilités sont établis dès le début de période de reporting. La consolidation des données pour chaque délégation est sous la responsabilité du chef de projet ou coordinateur de projet en justice (ou protection), qui peut déléguer la collecte aux équipes terrain (responsable M&E, travailleurs sociaux, juriste, etc.). L’information est envoyée avec des commentaires (analyse qualitative) au chef de délégation qui la transmet au coordinateur justice au niveau régional qui consolide les informations et les envoie au siège.

	Enjeux liés à la qualité préconisés

	L’enjeu principal autour de cet indicateur est lié à notre capacité à démontrer que les changements proposés auront un impact positif réel dans le traitement des cas impliquant les enfants en contact avec la loi. 
La question de la contribution de Tdh au le changement concerné pose également question lorsque d’autres acteurs sont partie prenante.  C’est pourquoi, une analyse du contexte et des dynamiques institutionnelles, du rôle des acteurs impliqués dans le travail socio-politico-légal et de la contribution de Tdh est importante afin de refléter la contribution des équipes de projet JJ dans ces changements.

Enfin, il est essentiel de s’assurer dans les détails que les changements proposés sont validés par le gouvernement et de documenter les propositions formulées qui ne sont pas retenues, afin d’analyser les raisons qui ont poussé le gouvernement à accepter ou refuser des modifications, à des fins d’apprentissage institutionnel pour adapter la stratégie de plaidoyer / renforcement institutionnel.


	Plan d’analyse
	Par type de / niveau de changement (politique, législation, procédure)

Dans les rapports narratifs, l’analyse qualitative du changement devra faire apparaître une réflexion sur les conséquences probables des changements réalisés par Tdh.

[bookmark: _GoBack]Considérant les limites de l’indicateur exposées plus haut, la dimension analytique / qualitative est importante à explorer dans limites et plan d’analyse.  
On veut savoir :
· La nature du changement,
· La nature de l’appui Tdh,
· En quoi le changement répond aux standards internationaux des droits de l’enfant et à l’approche JJR

	Resources  
	1-2 jours de reporting doivent être considérés pour l’analyse qualitative des politiques, lois et procédures qui ont été validées par les autorités compétentes avec l’appui de Tdh.
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